euro pour nos ]
a sortie du restaur ;

A tlr de 62‘}a‘,‘n's




I - Le salane,

- La dlrectlon a precxse qu 11 exxste 2 cas de ﬁgure

smon de

le 'uf[GAP a repondu qu’il faut consxderer‘ .
de camere » comme un pot on le salane .

- Concernan es salarzes dzsposant & un PC « mobzltty »

les delegue CFDT ont. demande la mise en place d'une
re et ofﬁczelle pour mettre en standby la ‘
| connexion formatzque de celul a, des receptzon de sa: :
1 feuzlle d’ arret de travazl , |

- procedure

,La d1rect1on a reaffume der
~ «Mobility»
deplacemen
_ci fasse u

. etalt umquemént reserve _pour les
;fessmnncls Nous suggcrons que celle

:penode Ilneﬁf u

'crement quc lc PC‘ ‘

; _comptage des salariés quittant le soir ¥
Dentreprise ve leur PC « Mobility » en bandouliére et -

| de faire le méme comptage des
| danslamé :

lariés en déplacements
as etre dupe, le cornpte, -

matm a son poste deﬁ ,
er;; erms a des heures* ~

ﬁnancees p , l’employeur vec"l axde de
"‘alanes pour le ' nancement d~ eurs frals de .

on d e cet artlcle, tout employeur d01t prendre
% des frais d’abonnement 4 un servi

habltuélie et '1 ur heu de fravaﬂ

urTSA Brest le salarié a le chmx entre '

50 % du,coupon de transp:)r‘t, et a
: L coupon bibus). C’est un
r e cmle Le salarle doit

sont tolere en cours d’annee o
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